
L'urien iostitsteor stagiaire 
insoumis dfïeHemmes 

est condamné à quatre mois 
fc prison par le tribunal 

inih'taire de Lille 
A l 'audience de Jeudi, au Tribunal 

mi l i ta i re de Lil le , a é té Jugé le c a i «la 
ré serv i s t e Cami l l e S o m b a u d , 2 8 an», 
s i c l e n Ins t i tuteur s tag ia i re t He l -
l e m m e a . qot refusa de se rendre a une 
c o n r o c a t l o n pour une période d' ins
truct ion t S i saonne , e t qui , u n e fo i s 
a m e n é a u c a m p , refusa de revêt ir 
l 'uni forme, d i sant que sa consc i ence 
lu i Interdisa i t de tuer e t par consé 
q u e n c e d e s e préparer 4 la guerre . 

Cas d e c o n s c i e n c e ! Mais le tribunal 
mi l i ta ire n ' e s t p a s c o m p é t e n t pour 
Juger l e s c a s de c o n s c i e n c e , e t le réser
v i s t e B o m b a u d compara i t d e v a n t lui 
pour a v o i r c o m m i s l e dél i t de refus 
d 'obé i ssance . 

C'est n n p r o t e s t a n t qu i fu t é tud iant 
ft l a S o c i é t é dea m i s s i o n s p r o t e s t a n t e s 
â Par la , e t qui a v a i t offert s e s serv ices 
pour ê t r e Inst i tuteur a u x co lon ies . On 
a c c e p t a , puis on refusa s e s serv ices . 
Il ob t in t d 'ê tre Inst i tuteur s tag ia i re A 
B e l l e m m e s . A v a n t l e s f a i t s qui le tra
d u i s e n t d e v a n t l e tr ibunal , U n'exer
ç a i t p lua c e t t e f onc t ion . 

t * f a i t d e l a comparut ion de ce 
dé l inquant , ob jec teur d e c o n s c i e n c e , 
a v a i t a t t i r é ft l a c i tade l l e de Lil le , où 
s i è g e l e tr ibunal mi l i ta ire , u n e foule 
que l e préto ire n 'es t pas hab i tué ft voir 

| g é n é r a l e m e n t . P a r m i e l le , on remar-
', q u a l t u n n o m b r e a s s e z i m p o r t a n t de 

d a m e s . 

A l ' s u d i e . e e 
i C a m i l l e R o m b a u d compara i t e n 
i t e n n e mi l i ta i re . I l conf irme l a thèse 

qu' i l a v a i t toujours soutenue , a s a v o i r 
qu'i l é t a i t c d e son droit d'obéir a u x 
s u g g e s t i o n s d e s a c o n s c i e n c e qui lui 
in terd i sa i t d e s e préparer a la guerre* . 

• n n e ques t ion qui lui e s t posée par 
l'un d e s m e m b r e s d u Tribunal , U ré
p o n d qu' i l aura i t é g a l e m e n t re fusé de 
s e r v i r c o m m e infirmier car c c e rôle , 
e s t é g a l e m e n t u n e part ic ipat ion A la 
guerre qu' i l réprouve » . 

Quelques t é m o i n s ont é té c i t é s par 
1 la d é f e n s e : Us v iendront dire c e qu' i ls 

p e n s e n t de R omb au d . 
M. Nlck, pas teur protes tant , le c o n 

n a î t ; 11 fa i t de lui un v i f é l o g e : R o m 
baud s 'est montré , dit- i l . e x c e l l e n t flli 
e t i l s e d isposa i t A ê t r e ins t i tuteur 
mi s s ionna ire protes tant ; 11 s'est dévoué 
an cours d e s Inondat ions de M o n t s u -
ban e t a u s s i A la su i t e d'un ébou lement 
survenu e n S u i s s e ; i l fu t m ê m e blessé . 

U n autre pas teur protes tant de S i n -
le- Noble, déc lare que R o m b a u d n'est 
p a s un ant ipatr io te : I l a voulu, 
déc lare- t - i l , obéir au précepte d i v i n : 
< Tu n e tueras point ». 

D'autres t é m o i n s v iendront dire que 
1er s u g g e s t i o n s de la consc i ence doi
v e n t être s u i v i e s p lutôt que les lo is 
ér rites. 

L'écrivain Georges P i o c h représente 
P' .mbaiid c o m m e uu c idéa l i s te pas -
s ionné ». 

C'est auss i l 'express ion qu'a e m 
ployée M. le docteur Raviart pour dé
unir Rombaud. Le médec in psych ia tre 
a d'ail leurs conclu très n e t t e m e n t A la 
responsabi l i té ent ière de R o m b a u d qui 
n? présente aucune tare m e n t a l e . 

M. Piocli a joute qu,e s'il a v a i t l'Age 
d«- l ' inculpé, il aurait fa i t ce qu'il a 
fait . « C'est un juste que je sa lue et 
J^ su i s fier d'avoir déposé pour lui », 
C.t-il. 

M. Marc Sangnier dit que l ' inculpé 
est e en a v a n c e sur son t e m p s » et 
qu il appart ient A « l 'avant -garde 
pacif iste ». 

Un prêtre, venu de Lyon , M. l'abbé 
Kemil l ieux , déclare que les consc i ences 
droi tes ont droit au respect . 

M. le colonel Rouzade, représentant 
le Minis tère public dit que les fa i t s 
é t a n t é tabl i s , i ls do ivent ê tre s a n c 
t ionnés . 

M" Phi l ip , du Barreau de Lyon et 
M" M o l t h y du Barreau de Lille, pré
s e n t la d é f e n s e de Rombaud. 

Le jugement 

• p r è s un dél ibéré a s sez court , ie 
Tribunal rev ient en s é a n c e e t déc lare 
A l 'unanimi té que le canonnier -réser -
v i s t e Cami l le R o m b a u d s'est rendu 
coupable de refus d 'obéissance e t il Je 
c e n d a m m e e n conséquence A quatre 
n u i s d ' empr i sonnement . 

U n e a a n i f s s t a t i o a s a ville 
En présence de l 'aff luence qui s 'éta i t 

p i é s e n t é e pour ass i s t er A l 'audience du 
Tribunal mi l i ta ire , le bureau de la gar
nison a v a i t pris les mesures néces 
s a i r e s pour l 'organisat ion d'un serv ice 
d ordre qui comporta i t des g e n d a r m e s 
A pied e t A cheva l . 

Lorsque la sa l le d'audience fut 
rempl ie , ce qui fut fait rapidement , 
on fut obl igé de fermer les portes du 
local a lors qu'un grand nombre de 
personnes restaient au dehors . 

On les pria de s e retirer, mai s e l .es 
n'en firent rien e t voulurent m ê m e , A 
un m o m e n t , forcer les portes . 

C'est alors que les g e n d a r m e s l n t e i -
v i c r e n t pour leur faire qui t ter la 
Citadel le . 

Au dehors , un cor tège se forma 
a k r s , qui s e dir igea vers le centre de 
la vi l le , par le boulevard de la Liberté, 
ei- cr iant : c Libérez R o m b a u d » , ?t 

LE XITI- CONGRÈS NATIONAL 
DE L'UNION NATIONALE 

DESC01hWrANTS,AULLE 
La préparat ion du XIII"* Congrès 

nat ional de l 'Union Nat iona le des Com
bat tants , qui aura l ieu l e s 1 6 , 17 , 1S 
er 1 0 Juin prochain , s e poursuit a v e c 
une ampleur rarement a t t e i n t e dans 
un congrès d 'anciens c o m b a t t a n t s . 

C'est a ins i que le cortège du sou
venir , qui aura l ieu le d i m a n c h e 
1C ju in , comprendra un nombre extrê
m e m e n t important de drapeaux et 
dé légat ions d 'anciens c o m b a t t a n t s ve
n a n t de tous l e s points de la France . 

N eu f m u s i q u e s part ic iperont A ce 
défilé, dont deux m u s i q u e s be lges et 
u n e mu s iq u e polonaise . 

Enfin n o u s apprenons aujourd'hui 
q u e les A n c i e n s C o m b a t t a n t s des 
E t a t s - U n i s d 'Amérique (Amer ican Lé
g ion) seront représentés a u Congrès 
de Li l le par l e c o m m a n d e u r nat iona l 
S t e v e n s ; l e c o m m a n d e u r pour la France 
Sndley P e c k ; le représentant pour la 
F r a n c e du Consei l de direct ion nat io 
nal 8 . P . B a l l e y e t par M. D u n n i n g , 
c o m m a n d e u r d u P o s t e K» 1 ( P a r i s ) , 
p lus huit m e m b r e s du P a r i s - F o s t e avec 
des drapeaux. 

Cet te i m p o r t a n t e dé légat ion sera 
a c c o m p a g n é e par le prés ident de la 
F.I .D.A.C. , M. E d w a r d W h i t e e t quel
ques autres c a m a r a d e s . 

S i l'on a joute que la plupart des 
m e m b r e s du bureau de la Fédérat ion 
Intera l l i ée des A n c i e n s C o m b a t t a n t s 
se proposent de part ic iper A ces m a n i 
f e s ta t ions e t que dans le cortège paraî
tront de très nombreux drapeaux et 
dé légat ions de s a n c i e n s c o m b a t t a n t s 
be lges , br i tanniques (Br i t i sh L é g i o n ) , 
i ta l i ens , po lonais , portuga i s et y o u g o 
s l a v e s , BOUS a v o n s des ra i sons de 
croire que nous aurons ce jour-lA, A 
Lil le , une des plus importantes m a n i 
f e s ta t ions intera l l i ées réa l i sées en 
F r a n c e jusqu'A ce jour. 

I E DIMANCHE de 
U R0DBAK-T0URC0ING 

SOMMAIRE DU NUMERO 
DU DIMANCHE 29 MAI 1932 

P A G E I. — La réception du général 
Weygand à l'Académie française. 
— L'incendie du paquebot français 
le « Georges-Philippar ». 

P A G E I I . — Le Fardeau du men
songe, roman (SUZANNE DE GARROS). 

P A G E I I I . — L'assemblée des An
ciens de T Ecole de Rééducation des 
mutilés, à Roubaix. — La Tenta
tion (LÉO PARTEZ). — La kermesse 
de l'Orphelinat des filles de Saint-
Vincent de Paul, à Roubaix. 

P A G E IV. — La Fête du travail à 
Tourcoing. — Les Pasquilles du ; 
Broutteux. (JULES WATTEEUWJ. — 

L'Orphéon des Travailleurs à Tour- ! 
coing. j 

! P A G E V. — La Page de la Famille, j 

! P A G E V I . — La rançon de l'hon- i 

neur, roman (SERGE DAVRIL). 

j PAGE VII. — Les Sports. j 
• P A G E V I I I . — Le gala des Enfants 

d* Neptune, ai Tourcoing. — Le 
chien du petit modèle ( JEAN Ros- ! 

I M L ) . — Le raid transatlantique de ', 
! Mrs Earhart. \ 

[ P A G E IX. — Marie-Pierre au volant 
( T . TR. I I .BY) . — Harpagon prodigue 
(HENRI PICARD). — Une manifesta-

i tion de sympathie en l'honneur des 
i nouveaux médaillés de Leers. 

Souscription Nationale 
LA PLUS GRANDE FRANCE 

Le t irage de la d e u x i è m e série est 
fixé au 3 0 juin prochain et comprendta 
plus de 1 1 . 0 0 0 lots , représentant uue 
\s . leur d'environ 2 mil l ions de francs . 
Rappelons que tous les bi l lets parti
c ipent , en plus, au t irage du gros lot 
inter-sér ies ( i m m e u b l e de rappoi t , 
valeur 1 mil l ion >. 

On souscrit dans les débits de tabac . 
Le bil let , 3 fr. 

MM. les c o m m e r ç a n t s désireux 
d'aider la Fédérat ion França i se des 
A t c i e n s Coloniaux en é tant déposi
ta ires , sont priés d'écrire au d é l é j u é de 
la région Nord, M. Léon Lesnge , rue 
Snint -Nlco las , 18 , A Lille, qui fera le 
nécessa ire pour leur faire parvenir 
ai .saitôt le ou les carne t s d e m a n d é s 
( u n carnet comprend 5 0 b i l l e t s ) . Nous 
les en remerc ions A l 'avance . 

Pour Roubaix . voir M. B e a u e a m p s . 
cafet ier . 1 3 8 , rue de L a n n o y , A Rou-
bs ix ( s i ège Sect ion c o l o n i a u x ) . 

I.a l i s te des numéros g a z n a n t s sera 
e n v o y é e A chaque déposi ta ire . Souscri
rez . Fa i t e s souscrire . 

» A bas la g u e r r e » . Un des m a n i f e s -
t r r t s tenai t une pancarte . Le groupe 
étai t en m a j e u r e part ie c o m p o s é de 
jeunes gens porteurs de bérets d'étu
d iants . 

D e la Grand'Place , i ls se dirigèrent 
vers la Gare et vers la Préfecture , 
o*' Ils ne furent p a s reçus . 

Aucun incident n'est donc à s ignaler . 

UNE PROPOSITION DE LOI 
DE M. LÉON MEYER 

MODIFIANT 
LES ASSURANCES SOCIALES 

Paris , 2 6 mai . — M. Léon Meyer, 
-député -maire du Havre , a annoncé , 
cet te apr-:-s-mldl, son intent ion de dé
poser une iproposition de loi t endant 
A remédier aux inconvén ien t s ac tue l s 
de la loi sur les Assurances soc ia les 
et n o t a m m e n t : 

1° A al léger cons idérab lement la 
partie a d m i n i s t r a t i v e de la loi ; 

2» A organiser plus raisonnable
m e n t le financement : suppression des 
' lmbres , de s car tes e t des bordereaux 
qui nu i sent au bon fonc t ionnement du 
r-écanisme , s a n s en apporter de ga
ranties supplémenta ires ; économie su
périeure A 100 mil l ions de francs . 

Ces suppress ions aura ient é g a l e m e n t 
l ' avantage dé faire disparaître, a v e c 
les formal i té s inut i les , l es retards ap
portés aux v e r s e m e n t s de s secours. 

D a n s l'ordre financier, il s 'agit de 
faire produire aux cap i taux le taux 
taux d'intérêt m a x i m u m , afin d'éviter 
la perte de 1.50 pour c e n t qu'ils su
bissent ac tue l l ement . 

Enfin, les soc ié tés de secours mu
tuels, déjà admirab lement organisées 
avec des c a d r e s expér imentés e t qui 
recevront l es frais de ges t ion prévus 
par la loi. sera ient c h a r g é e s , sous le 
contrôle de s a g e n t s de l 'Etat , de l 'en
c a i s s e m e n t des cot i sat ions et de s ver
s e m e n t s , maladie , materni té , inval i 
dité. 

Le texte du projet 
A oid le texte de cette proposition 

de loi: 
L* loi du 3 avr.3 1928, sur les Assu

rances sociales, est mortifiée comme suit: 
Article I ". — Tout employeur est tenu, 

sous les suurtions prévues à l'article 64. 
d'effectuer, dans les dlix premiers jours 
de chaque mois, pour les salaires payés 
au cours du mois précédent, le versement 
de k double c o t a t i o n ouvrière et pa
tronale à une Caisse autonome mutua
liste départementale; 

2* Il peut effectuer ce versement soit 
directement. soit par l'intenoécKaire 
d'une société de secours mutuels suto-
risée, agissant pour le compte de la Caisse 
autonome mutualiste du diéipartement; 

3" L'employeur est tenu sous les sanc
tions prévues à l'article 64 de la loi, 
d'inscrire le montant de chacun de ses 
versements Assura i*ces sociales, sur son 
livre ou sa fendille de paye et d'y annexer 
1» récépissé délivré obligatoirement par 
la Caisse Autonome muitiuBiliste qui a en
caissé ledit versement; 

4° La Caisse autonome mutualiste est 
tenue, sous les sanctions prévues à, l'ar
ticle 66 de In loi, de déuvrer à l'occasion 
de chaqnie encaissement de cotisation, un 
récépissé, détaché u'iwi carnet à souches, 
lequel doit être coté et paraphé par la 
recette des finances du siège social: 

5* Dans le mois oui suit l'encais-sement, 
la Caisse autonome mutualiste transmet 
au service départemental dont elle relève, 
par son siège social, un bordereau récapi
tulatif des somme* encaissées par ellle. 

Chaque semestre elle adresse, en outre, 
au Service départemental le relevé nomi
natif des versements reçus par elle pour 
le compte de chaque a.ssnuré; 

U" Les bordereaux et relevés de l'es
pèce sont obligatoirement mscKts par 
ordre chronologique d'en oi sur un regis
tre spécial tenu par la Caisse et visé 
périodiquement par les fonctionnaires du 
contrôle du ministère du Travail. 

Article 2. — Dans le cas où seule la 
contribution patronale est due. le verse
ment est effectué au fonds de majoration 
et de solidarité. 

Article 3. — 1° La gestion des Assu
rances sociales est confiée, dans chaque 
département, à une Caisse autonome mu
tualiste qui doit ouvrir un compte à tout 
assuré immatriculé et aux sociétés de 
seoours mutuels autorisées à cet effet; 

Î* Pans les départements de plus de 
5OJ.O00 aasbatasts, il pourra être formé 
piuMea» Caisses mutualistes. 

:<° La Caisse autonome mutualiste i( 
pnrtementale assure directement les ris 
qnes de capitalisation et les sociétés de 
î w o u r s mutuels autorisées les n a s s e s de 
repa.rttiou. 

Article 4. — La Caisse autonom 
tuals te départementale transfère aux so
ciétés de secours mutueis pour chacun de; 
assurés adhérents à ces sociétés la por
tion de cotisation afférente aux risques de 
repartition. 

Article 5. — 1° La Caio.se des dépota et 
consignations remplit les attributions se -
volites par la loi à la Ca.is^ généra-ie de 
garantie, notamment en ce qui concerne 
le fonds de majoration et de solidarité et 
le fonds de garantie et de compensation. 
O s deux fonds sont déposée a la Caisse 
des dépota et consignations. Les prélève
ments sur ces fonda sont effectués sur 
l'ordre du m.nistre du Travail. 

îl" Cet établissement doit créditer «lia-
Article 6. — 1" 1-es dépens»» de frais 

listes de l'intégralité des intérêts encais
sés par lui au titre des Assurances so
ciales sous la seule dédtu-tion des frais de 
timbres d'acquisition et de courtages. 

,V Les Caisses d'assurances placent 
leurs fonds conformément aux disposi
tions des paragraphes 1 et 2. de l'article 
- 0 de la loi du 1er avril 1S08 sur les so
ciétés de secours mutuels. 

Article 6. ... 1" Les dépenses de frais 
de gestions des orgaii srues d assura net s 
ne doivent, en aucun cas. excéder 3,5 % du 
montant ds cotisations encaissées au titre 
de l'assurance des risques de répartition 
et, en ce qui concerne les risques de ca;.i-
taiisation. une in lemnité forfaitaire par 
tète d'assuré à fixer chaque année, par 
décret, après avis du Conseil supérieur 
des assurances sociales. 

2* Les prélèvements pour frais de ges
tion et autres prélèvements prescrits par 
la loi sont effectués sur l'ordre du minis
tre du Travail. 

Article 7. — Le montant de la double 

cotisation «arrière et patronale est réduit 
de 1 %. 

Article 8. — Un règlement d'adminis
tration pubHq>ue, rendu sur la proposi
tion des rotoestires du Travail et des 
Finances, déterminera toutes les disposi
tions ijécesssùrea à l'application de la 
présente loi et notamment les conditions 
de fusion des Caisses primaires ou dé
partementales avec les Caisses autono
mes mutualistes et les Sociétés de secours 
mutuels qui prendront la suite de leurs 
opérations. 

Article 9. — A. dater de l'entrée en 
vigueur de la présente loi qui aura lieu 
le 1 " janvier 1933, sont abrogées toutes 
dispositions contraires. 

Avec ce système. M. Léon Meyer estime 
réaliser «ne double économie pour les 
assujetti» (employeurs et employés) de 
l'ordâre de 1 % et pour les Assurances 
sociales elles-mêmes qui doivent gagner 
dans ce nouveau mode de fonctionnement 
pM*s de 100 mfJStons annuellement. Ce 
chiffre doit s'augmenter d'économies pins 
considérables encore par la répression de 
certains abus. 

Le député du Havre a la oouviotioo 
que dans le cadre de cette réfortrv les 

EST-CE LA VOIX 
DE SON MARI ? 

Vienne, 26 mai . — I l y a huit ans , 
un voyageur de commerce viennois Otto 
Fassel , a disparu rie son domicile con-
jn*ral, emportant quelques bijoux et sa 
fil le unique. Malgré toutes ses recher
che», sa femme n'a jamais réussi à re
trouver son mari avec qui , d'ailleurs, 
elle v ivai t en assez mauvaise intelli
gence. 

Mpis voici que la semaine dernière, 
en écoutant une émission de T . S . F . de 
B«rlin, elle reconnut la vo ix de ténor 
de son mari, ment ionné dans le pro-
Eiamme comme : M. Otto Fassel , chan
teur d'opéra. 

Assurances sociales pourraient être d'ici 
peu assez prospères pour qu'il fût possi
ble d'envisager sans aucune crainte et 
sans aucun risque d'aventure l'extension 
de la loi à i'assurance-db6mage dont 
l'institution dans les circonstances actuel
les serait, selon lui, particulièrement dé
sirable. V 

Roubaix 
Aujourd'hui, vendredi 2 7 mai : 

Aujourd'liul, Mint Ude-vert; demain, satut 
Olivier. . . 

Soleil: Lever à « h. S-8; routier. 10 h. 38. 
Lune: Pleine du 20; dernier quartier le il 
Bulletin météorologique pour U Journée du 

'il (région :*ord): Temps eneore médiocre, 
tier tro»-quart« touvert ou touvert avec pluies 
.Nord-fcst: même température nocturne: maxi
mum de température eu hausse de 2 à 3 degrés 
sur !« veille. 

Caisse d'Epargne: Ouverte de 9 à 11 a. ot 
de 14 à 16 h. 

Secrétariat dea familles, 1\, rue dee Cha.mp=: 
de 9 à 16 h. 

Consultation de nourrissons du Comité Eou-
baislen de Protection de l'Enfance: de 10 à 
11 h., rue Marie-BuUine: de 16 h 17 h, a i 
local de la Goutte de Lait, 31, boulevard Gam-
betta. 

Exposition artisanale, rue des Champs: de 
14 à 19 u. 

S. E. le Cardinal Liénart 
a terminé hier sa tournée 

de confirmation à Roubaix 

L'Institution Jeanne d'Arc, rue de Lille, 
a reçu >eudi înatim Son Emimenoe le Car
dinal Liénart, évèque de Lille, venu admi
nistrer te sacrement de la O«nfirmat'.on 
aux dix-huit élèves de cet établissement, 
qui ont fait dernièrement leur communion 
solennelle. 

Accompagné de Mgr Descamps, vicaire-
zénéral, le Cardinai fut reçu il 7 h. 30 
dans le grand vestibule de l'école et de la, 
il gagna proocssionnelle-uoient la chapelle. 
Autour du prélat.- on remarquait M. le 
chanoine Bègne, doyen de Suint-JLartin: 
les BR. 1"P. Aliuitind, prieur des domini
cains du couvent de Lliiie; Voiment, Pen-
nel, Leinarchand et Maméchal, aaumooier 
de l'Institution : l'abbé l>uri« , etc. 

Son Emnnence célébra le Saint-Sacrifice. 
L'office fut rehaussé par des chants exé
cutés par la Sehora des élèves, sous la 
direction de M"* Dutoit, lauréate du Con
servatoire de Bruxe2es, et une matmi-
fique exécution au violon par Mlle Sûbille. 
de Croix, l'uis le Cardinal administra la 
Contirmation aux enfants, parmi lesquelles 
se trouvait MDe Jeanne-Marie Liénart. sa 
nièoe. Il leur expliqua ensuite, en une d"l 
cal 
de ce sacrement 

A l'issue de la solennité, au cours d'une 
petite cérémonie, rendue plirs intime en 
raison du deuil récent survenu à Son 
t.nnoenee, sa petite nièce lui offrit cne 
gerbe de fleurs et une éiève. Mlle Marie 
r.oss'ut récita uu petit discours auquel ie 
Cardinal répondit paternellement. 

A Saint-Sépulcre. — A a h. 3:>. U 
Cardinal arriva à l'église Saint-Sépulcre, 
accompagné de Mirr Descamps 
général. Plus de 200 enfants. 177 p '̂ur 
Saint-Sépulcre dont 28 de l'Institution 
Sainte-Marie et 29 de la paroisse Saint 
Vincent de Paul, étaient réunis dans 
l'ég&se eoqnrettenient parée pour recevoir 
le chef du di 

\if Cardinal fut reçu à su descente 
d'auto p;*r MM. les abaséa LVesreu 
fvr.*é de ^aiut-Sépulcre. et Meaiiese, cuvé 
ae Saint-Vincent entourés de leurs 
res. Un court cortège le conduisit du pres
bytère juisuu'à l'ë'gli.se, béuissuut sur s<»n 
passage la foule des bdèies venus 
leur PasteuT. Mgr Descamps posa à quel
ques enfants les ritue-iles questions de 
circonstance auxquelles il lui fut réponds 
Cm façon fort satisfaisante. Pues le C.ir-
anrkl entretint tout ce petit monde de 
l'acte grave que représente la Cofkfirsaa-
tien. Avec ciair-ré. û leur fit comprendre 
tout ce que ce tacreme-nt représente de 
torce. de btatrté et de gl lire. 11 leur d î n a s 
• je judicieux corse.is et. avee sa pater
nelle b.enveillance. il leur demanda de 
rester toujours dans le droit chemin H 
lie ne jamais quitter l'asile sûr et iaviola-
o> qu'est notre belie religion eacaHâetrae, 

Après quoi. Son Imminence confirma les 
enfants. 11 re;>artft ensuite pour Croix, 
roitj.Miirs acclamé par les pai*oi.-.siens. 
Halls Fllpo. Beurre fin, 17: extra fin, 19. 

La fête des Mères du 29 mai 

Pour éviter une trop longue attente aux 
mères qui doivent être décorées et ne pas 
prolonger l'entracte du concert de la 
•irande Harmonie, le Comité de la Jour
née des mères a décidé que la distribution 
solennelle des médailles de la Famille fran
çaise aurait lieu à 15 h., au kiosque du 
Ptrc Barbieux. Indépendamment des au
torités qui ont été invitées à rehausser de 

/ e u r présence cette manifestation en l'hon-
'neur des mères, les membres du Cornifé. 
ainsi que les présidents des Unions de fa-
m lies nombreuses sont très instamment 
priés de se grouper sur le kiosque. 

l>es chaises seront réservées aux familles 
des mères décorées, sans toutefois excé
der quatre places par famille. 

La distribution des surprises aux en
fants costumés se fera aussi au kiosque 
de Barbieux, mais pendant l'entr'acte du 
concert en même temps que le lâcher de 
pigeons. 

Outre, les cérémonies religieuses qui 
auront lieu ce jouir là tiens toutes les pa
roisses et temples de la ville, une audition 
spéciale seira donnée par la Symphonie 
l'eers, pendant la messe de 11 h. 30, en 
1 église Notre-Dame, à Rouibaix. M. Dereu 
interprétera Ire «Sancta Maria», de Fauré, 
avec accompagnement d'orchestre. 

La vente des ballons se fera ù partir de 
8 h., aux trois postes suivants: Bourse de 
commerce, place d'Amiens, fort Frasez, et 
l'après-midi, au Parc Barbieux. 

Le concert de carillon donné par le dis
tingué carillonnenr de Saint-Amand, M. 
Lannoy, aura lieu de 11 h. i midi, et pour 
permettre aux nombreux amateurs d'en 
apprécier tout l'intérêt — le Comité se
rait très reconnaissant que l'on voulut 
l>ien pendant cette audition, modérer !e 
plu» possible h a appela d'autos et de 
tramway dans les environs de la Grand'-

BOCK MEYERBEER. Le plus digestif. 

LE RADIO-CLUB DU NORD 
VA RENDRE HOMMAGE DIMANCHE 
A LA MEMOIRE du GÉNÉRAL FERRIE 

Le dimanche 29 mai, le Radio-Club du 
Nord de la France, par une pieuse et 
délicate manifestation, rendra hommage â 
la mémoire de son regrtté protecteur, le 
général Ferrie. 

Ce savant et grand soldat avait depuis 
la fondation de cette belle société scienti
fique, réservé une attention toute parti
culière à son développement et à la pro
gression constante de ses cours spéciaux 
de préparation militaire . 

Il lui avait accordé son haut patronage 
et rendu d'éminents services. 

Le Comité d'honneur a voulu marquer 
par la cérémonie de dimanche prochain, 
toute l'admiration, la sympathie et la re
connaissance qu'éprouve le Radio-Club du 
Nord de la France, pour le général Fer
rie, l'une des plus belles célébrités de la 
science française. 

A 11 h. 30. une gerbe sera déposée au 
monument aux morts de Roubaix en la 
mémoire du général Ferrie, au nom du 
Radio-Club du Nord de la France. 

A midi, une messe sera célébrée en 
l'église Saint-Martin, à Roubaix. 

Une aliiocution sera prononcée par le 
chanoine Bôgne, doyen de Saint-Martin. 

Léxcel lente société « L'Harmonie des 
Anciens Soldats Français et Alliés a se 
fera entendre pendant cette cérémonie. 

A la même heure, une gerbe sera éga
lement déposée sur la tombe du général, 
au cimetière du Père-Laohaise. à Paris, 
par un délégué du Radio-Club du Nord de 
la France. 

Le Comité actif du R.CN.F. insiste 
tout particulièrement auprès de ses mem
bres pour qu'ils soient exacts dimanche 
au rendez-vous fixé, t 31 h., m siège 
social, ."w. rue du Maréchal-Foch (Café 
de s Arcades), a Roubaix. 

PENDANT IS JOURS SEULEMENT, 
GRANDE VENTE RÉCLAME DE CHE-
MISES PERCALE D'ALSACE GRAND 
TE INT , 2 COLS. A 19 FRANCS. CRA. 
VATES A 5 FRANCS. PROFITEZ-EN. 
GALERIES FRANÇAISES, 28-30, rue 
de Lannoy. 2Î>1K9 

POUR ÉVITER UN CYCLISTE 
UNE AUTO SE JETTE SUR UN MUR 

Un accident. qiui aur-iit pu amener des 
conséquences beaucoup plus graves, s'est 
produit jeudi, vers niiol, sair l'avenue 
Jean-Jaurès. 

Un^cyrtiste. M. Raymond Depleux. â i é 
de 17 ars. ajusteur, domicilié. 5. rue 
David-d'Angers, ronlait dans cette rue 
quand, à hauteur de l'avenue des Cotta
ges, il se trouva devant une auto, laquelle 
était conduite par M. Guy Vanschoote. 
20 ans. étudiant. 118, boulevard de LŒe, 
à Mareq-en-RarflTuil. 

Pour éviter le cycliste. M. Vansohoote 
donna un fort coup de volant à gauche et 
la voiture alia se jeter sur le miar de la 
Laiterie du Parc Barbieux. Pourtant, 
malgré cette manœuvre, le cycliste avait 
été atte,nt et aivait roulé sur le sol. 

On se précipita à son secours et M. le 
docteur Bat.hiat fut mandé. Le praticien 
ne releva fort heureusement qu'une con
tusion à l'épaule et deux plaies dans la 
région sacro-lombaire. L'état du blessé 
est tout à fait satisfaisant. Quant à M. 
Vanschoote. il s'en est tiré sons aucune 
égratign'ure. 

Ajoutons que l'auto a beaucoup souffert 
du choc, ainsi d"aB!leuTS que le mur de la 
Laiterie qui a subi plusieurs dégrada
tions. 

BALATUM en carpettes et au mètre. 
Hourez, 183 r. Epeule. T. 26.13. 21709 

M. Georges Sel l iez est n o m m é membre 
de la Commission administrative 

des Hospices 
Par arrêté préfectoral! en date du 

20 mai, M. Georges Selliez est nommé 
membre de lot Cornmàsjsion administrative 
dea Hospices, en remplacement de M. 
Despaturee, décédé. 
Draps de Lit. L. Cuvelle, 73, r. Nain. 133 

A l'Orphéon « Les ïnoffons.fs » 
Mercredi soir, au cours de la répétition" 

général, M. Dol»ruyne, vice-président, s'est 
fait l'interprète de tous pour féliciter les 
nouveaux médaillés, MM. A. Delbergue et 
A. Sti^k et leur ai remis leurs diplômes 
et médailles superbement encadrés. Il re
mit aussi ie diplôme d'honneur a M. Louis 
Hermds. Un vibrant vivat fut chaîné en 
l'honneur des médaillés et la soirée se ter
mina par des chants au sein de la plus 
franche gaieté. 

A la Fédération des Anciens 
d : la Rhénanie et de la Ruhr 

Nous rappelons que demain samedi, à 
1!> h. 80, au Café de la Triboulette (angle 
Grande-Rue et Place de la Liberté), aura 
lieu la réunion mensuelle des Anciens de 
la Rhénanie et de la Ruhr, section de 
Roubaix. 

Tous les anciens de l'armée française 
du Rhin sont invités à se grouper et à 
s'inscrire à cette Fédération . 

D e s imprimés pour les demandes de 
médaille commémorative « La Garde du 
Rhin » seront à la disposition de cenx qui 
en feront la demande. 

l 'ne tombola gratuite terminera la réu
nion. 

A l'Association des Commerçants 
du Moulin, de la Potennerie, 

du Nouveau-Roubaix et dn Raverdi 
La réunion générale des commerçants 

de ces quartiers aura lieu le mercredi 
1 " juin. & l'J h. 30. dans une des salles 
de l'école de la rue d'Hem. A l'ordre du 
jour : festivités qui auront lieu prochaine
ment dans ces divers quartiers. 

La Commission espère que les commer
çants fernat un effort pour y assister très 
nombreux. 

A Radio-Roubaix 
Ce soir vendredi, à 20 heures, aura lieu 

une séance de dépannage des postes d'ama
teurs . 

On est prié d'apporter les lampes et 
selfs en service, l'alimentation et le haut-
parleur seront fournis au laboatoire. 

De service : MM. Laurent et Robert 
Moulart. 

An Cercle Polyglotte 
La réunion de ce soiir vendredi a 20 h.30 

sera consacrée à de nombreuses commu
nications se rapportant aux séances spé
ciales et à l'excursion annuelle. U sera 
aussi donné connaissance de la corres
pondance échangée avec kl Ohaimbre de 
Commerce britannique de Paris, au sujet 
des examens annuels d'anglais commer
cial. La Commission du Cercle fournira 
tous renseignements ntrles sv.ïr les con
ditions d'admission, sur la nature et la 
durée des épreuves, avec exemples con
crets tirés des examens récent*. 

Tous les membres se feront un devoir 
d'aissister à cette séance, fis auront tout 
profit à retirer des diverses communica
tions. 

Une motocyclette vr'ô*. rue de l'Epenli 
est ri • 'iivéï 

dans a n e ma.son du fort Briet 
Le 12 mai. u.nsi que UJUS l'avons reljté, 

M. Adrien Loof, Agé de 32 ans, nvé^im-
Cien-dentiiste, domiciiiié 21ô rue de rKpeu-
le. "oiisuit.„.t la disparition de sa motocy
clette qui stationnait dans ta rue. 

M. Loof déposa une pla.me et la Sûreté 
enquêta. Après tore* tùtonnemenis. u s 
polaeàen parvinrent à suivre la piste de 
l'auteur du vol. quii d'ailleurs, n'avu.t p ts 
cté biea loin. £ ; . hier matin. M. Anu.-e. 
commissaire de palier, se présentait eues 
Mme Germaine Vauderiiove. vtuve B i c -
vry, rue de la Perche, fori Bric;, 4. essai 
qui il savait trouver la uioto volée. 

L ne motocyclette y était e.Tectivement, 
et M Loof n'eut aucune pe ne à la f [test 
naitre comme étant la sicuue, bien que 
i'a machine avait été quelque peu « m j -
qiClée ». On avait enlevé, in effet, le siè^e 
arr.ère et de plus on ava.t arraché ia 
plaque portant le numéro de police, ainsi 
•.;ue la iliaque d'jdentité. 

De l'enquéie. il résuite que la m.:cl: ne 
aurait été eu.evée rue de l'Epeulc pat 
I ami de la veuve Bouvry, Waker L'eî-
eo?ne. sujet belge, agent d'assurance. M e s 
Iteicœne, mis sans doute en ménance, a 
quitté Roubaix et s'est réfugié, croit- on, 
Oans son iwj-s, où on le reçuerctic. 

Uuant à ia moto, elle a été restituée 1 
son vér.table propriétaire. 

A l 'Amicale-Photo 
Les sociétaires sont instamment priés 

d'assister à la réunion qui aura, lieu ce 
soir vendredi, à 20 h. 30, 181, Grande-
Rue. M. Paul Leleu. sociétaire, fera une 
démonstration sur la façon pratique de 
monter les sous-verres. 

ALLOCATION JOUBNAL1CEE AUX FA. 
MILLES DES JEUNES OBUS INCORPORA. 
BLES EN OCTOBRE 1932 ET DBS RÉSER
VISTES. — Les familles dont la soutien sers 
incorporé en octobre proebaia a» qui se pro
posent de solliciter l'allocatioa journaliers 
sont invitées i déposer leur dsmsnds à la 
Mairie (2* étage) Bureau militaire. 

Les famille* des réservistes doivent deman
der cette allocation dès la réception de 1» 
carte postale avis sans attendre l'ordre d'appel. 

Elîea devront se munir du livret de famille, 
d'un certificat de non imposition on d'un ex
trait dn rôle des contributions payées (à de
mander au percepteur de leur quartier), d'un 
certificat de salaire de chacun dea membrea de 
la famille, du livret on d'une quittsnee da 
loyers et, en cas de maladie on de grossesse, 
d'un certificat médical ou de sage-femme 
établi sur papier libre. 

En ce qui concerne les réservistes, les cer
tificats de sslsires de c e derniers devront in
diquer, outre le saisir» et la nrofession. 1» 
mention que le réserviste ne recevra aucun 
r-alaire ou indemnité pendant sa période et la 
carte postale avis devra être jointe à la de
mande. 

PAIEMENT DES CHOMEURS. — Le paie
ment dos chômeurs aura lieu 1» samedi 28 mai 
1932. à 1a salle des létes. rue de l'Hospice, 
dans l'ordre ri-dessoua : i h. S N"« 1 a 4.555; 
9 heures. 4.555 i 7.752 ; * a. 15. 7.75S S 
R 97s ; 9 h. 45, 8 975 t 10.142 : 10 heures, 
10.143 à 11.261 ; 10 h. 30, 11.262 à 12.114; 
10 h. 45, 12.115 i 12.407. 

rtDERATlON SES AMICALES LAÏQUES. 
La Bibliothèque »«r» ouvert» dimanche 

29 mai. de 10 i 11 heures. 
AMICALE PIERBE-DE-BOUBAIX (Section 

artistique). — Aujourd'hui vendredi, i 
19 h. 45, répétition générale, an i'oyer, rue 
Jules-Quesde ; à l'issue da ta répétition, réu
nion mensuelle, questions importantes. 

HARMONIE DES ANCIENS SOLDATS 
rRANÇAIS ET ALLISS. — Ce aolr vendredi. 
à 20 heures, répétition générale obligatoire 
pour tous les musiciens. 

UNIOK DES TEAVAILLEUES. — O» soir 
^ ndredi à 19 h. 30, répétition générale an 
u San.-Souoi ». 

CERCLE RAMEAU (Orande Place). — JU-
pét.lion générale le dimaaea» 24 mai. à 10 a. 

FANTABE DELATTBE. — Ce eeir vendre
di, à 20 h. 15, répétition généras». Instrne-

CHOKALE SAINTELOI. — Ce soir vendra. 
di. i 20 h. 15, rerétitioe. à l'église Seitvte-
F.l!s»beth. ' 

LES DEC0R4S DE LA MEDAILLE MILI
TAIRE. — Le Comité invite V» sociétaire» S 
l • joindre à la ma-nif letaeion qui aura tien 
dimanohe 29 mai, en l'cronnenr du général 
ferrie. Réunion an tièç». 10, place de la Li
berté, à 10 h. 30. 

GRANDE TANT ARE. — Ce soir vendredi, à 
20 h., répétition dn programme d«t SSSJSJSSS du 
4 juin. 

CHORALE SAINT-MARTIN. — Aujour
d'hui vendredi. I 11 L répétiti 
au Cercle, 35, ru» an VicH-AbreuToir. 

p a s s é , t 'n mot de lui n'avalt - i l p.i» 
st'ffl. d a n s une c irconstance dé l i cate 
pour remettre le cœur d'Albert d a n s ie 
droit c h e m i n ? 

S'il s e ta isa i t , c'est que sa déci
s i o n n'étai t pas encore arrêtée) e t U 
a v a i t raison de réfléchir mflrement sur 
un cho ix dont dépendai t le bonheur 
de s a vie . Chercher a forcer sa con
fiance, eut é té une maladres se capable 
de refroidir s e s mei l l eures d i spos i t ions 
• t puisqu II c o m m e n ç a i t à s'échauffer. 

. . . I l s 'écnaoffa i t m ê m e b e a u c o u p ! 
presque chaque Jour, U a l l s l t m o n t e r 
a n Bo i s , plutôt du coté d 'Armenonvl l l e 
qne de l 'Allée de s P o t e a u x : le d i m a n 
che , il en tenda i t souvent la m e s s e I 
Neui l ly e t s'il préférait Sa int -P ierre 
1 S a i n t - T h o m a s d'Aquln, ce ne deva i t 
p a s ê tre pour le mér i te des prédica
teurs ou d e la maî tr i se . 

Enf ln a s correct ion un p e u froide s e 
n u a n ç a i t m a i n t e n a n t de coquet ter ies 
li r e n n e s où l'on s e n t a i t le dés ir tle 
pls lre . Son rnractere . s e s goûts s e mo
dif iaient s e n s i b l e m e n t . 11 devenai t seu 
t imenta l . l es poètes . Jadis dédaigné», 
vo i s ina ient snr son bureau a v e c les 
p lus g r a v e s revues ( s o u v e n t non cou
p e s * ) : 11 d é f e n d s i t l s musHju* de 
V s g n e r « t lui, e n n e m i d* tons les 
sports m o d e r n e s — n e c o m p r e n a n t que 
l s paume , l s c h a s s e , l ' équi t s t ion — 
spparnt un Jour aux .veux s tupéfa i t de 
son r>*re. avec nne s n t o dernier cri. 

("était s i g n e é v i d e m m e n t d'une pro
fonde perturbat ion morale et le «Cber-
ehm l a f e m m e » d'un pol ic ier célèbre 
d«vml. M r f Justifier Albert é t a i t «nrjs. 

m a i s de qui? Odette ou Y v o n n e de 
Bernier? Toutes deux é ta ient éga le 
m e n t c h a r m a n t e s , pourtant le futi .r 
beau-père eu t bien voulu ê tre fixé. 

— U n d i m a n c h e , le baron trouva 
dans son courrier une let tre de la Supé
rieure des D a m e s A u g u s t i n e s qui le 
rendit quelque peu songeur . M a i n t e s 
fr i s déjà, a v e c sa prudence éc la irée et 
fa profonde expér ieuce des Ames, clic 
lu! ava i t e x p r i m é s e s doutes sur la 
vocat ion réel le de la novice qu 'eue 
Jugeait p lus rés ignée à la v ie c o n v e n 
t ionnel le qu'att irée par la flamme m y s 
t i q u e . . . 

Aujourd'hui encore, el le revenait s i r 
e* sujet et le priait d' interroger pater
ne l l ement sa pupille a la première 
occas ion. 

M. de Rambly s e rendit auss i tô t au 
couvent . Lai m e s s e vena i t de finir e t , 
de la f e n ê t r e du parloir, il regardait 
m a c h i n a l e m e n t la sort ie de s fidèles 
traversant le jardin, quand il aperçut 
Sa» grand jeune h o m m e dont In 
s i lhouet te lui arracha un vif m o u v e 
m e n t de surpr i se . . . 

Son fils! Queevenalt -U faire ic i? 
— Mesdemoise l l e s d* Bernier v ien

nent - e l l e s en tendre IA m a s s e chez v o u s , 
m a Sœur, demanda- t - i l , s e raccrochant 
I c e t t e e s p é r a n c e . 

— Non. Monslenr. j s m a l s , leur 
s t a n d - p ' r e est au banc d'oeuvre de la 
peroisse . 

Alors? 
La baron frorsotv l e s o u r c i l . . , A lber t 
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donc encore? l 'ne bouffée de colère lui 
monta au cerveau . Avai t - i l é té dupé, 
b trnê par une fe inte soumis s ion? La 
Sis al luit- i l r ecommencer le frère? 

O h : quant a cela, il n'étai t pas un 
lii-rbon que l'on rai l le i m p u n é m e n t ! Il 
trancherai t dans le vif s a n s m é n a g e -
rrtfnts. m ê m e pour sa nièce , qui, peut-
être, encouragea i t c e t t e fol le . 

El le entrai t ca lme et recuei l l ie se lon 
son ordinaire e t , d e v a n t la Sérénité de 
ce beau v i s a g e aux l ignes pures , e n c a 
dré du voi le des servantes du Seigneur , 
il eut honte de se s soupçons . 

Auss i se montra- t - i l d 'autant plus 
affectueux qu'il se reprochait tout bas 
son i n j u s t i c e : 

— J e v o u s en prie, m a nièce , ne 
prenez pas d ' e n g a g e m e n t s t é m é r a i r e s ; 
consul tez b ien vos forces e t n 'hés i tez 
pas A v o u s arrêter s u r l e s eu i l s i v o u s 
i , 'êtes pas très sure de vo tre v o c a t i o n ? 

Peut - ê t re at tendai t - i l sa r ê p o n s s 
avec quelque invo lonta ire arrière-
pensée , mai s Hermine déclara d'un ton 
f e r m e : 

— J'en suis très sûre, m o n oncae . 
S'il s 'était mépr is snr cel le qui e n 

é ta i t l 'objet , le baron n e s 'étai t pas 
trompé sur l e s s e n t i m e n t s de son flls. 

S i Albert v e n a i t ft la chape l l e dea 
D a m e s A n g l a i s e s , ce n'étai t p a s ponr 
la présence Invisible de la novice , mai s 
peur In présence très vis ible de Made
moisel le d'Harnetal . 

D e u x ou trois rencontres a v a i e n t 
suffi i e n f l a m m e r l e flegmatique 
f retour, de, L o n a w g a ejj t «a faire, 

t o m b e r pieds e t poings l iés d a n s les 
griffes roses qui lui égrat igna ient gen
t i m e n t le cœur . E s t - c e e n vertu de la 
loi des contras te s , m a i s le g e n t i l h o m m e 
froid e t hauta in é ta i t l 'humble e s c l a v e 
de ce t t e pet i te personne v ive e t pétu-
lunte, mal ic ieuse et coquette , qui effa
ça i t c o m p l è t e m e n t le souvenir de ia 
grave et noble H e r m i n e . 

Il l 'avait a imée , et beaucoup, d'un 
a m o u r ca lme , profond, s a n s trouble ni 
ja lous ie , approuvé par sa r a i s o n . . . 
m o i n s sa t i s fa i t e aujourd 'hu i . . . A v e c 
el le , la v i e se sera i t déroulée c o m m e 
une l o n g u e avenue pais ible où l'on 
a v a n c e du m ê m e pas, la m a i n dans la 
m a i n . . . A v e c Georget te , ce serai t un 
v o y a g e acc identé ft travers rav ins et 
.fondrières, où l'on risquerait peut-
ê tre de s e rompre le c o u . . . 

Consc iente de son pouvoir, e l l e on 
usa i t e t abusai t , flattée d a n s sa v a n i t é 
par c e t t e conquête , diff ici le entre 
toutes . 

D'ai l leurs, adro i tement interrogée 
sur les S a m b l y , bonne mère, qui pos
sédait son armoriai sur le bout du 
doigt , s 'é ta i t l ancée d a n s un p a n é g y 
rique ft tourner une tê te p lus so l ide : 

S i m p l e s barons, m a i s auss i nobles 
que les Montmorency , i ls compta i en t 
de s a l l iances pr inc iêres e t t ena i en t le 
heut du pavé au Faubourg Saint-
Gtvmain . Par e x e m p l e . Intransigeant» 
St absolus , i ls ne pact i sa ient pas a v - i 
l 'esprit moderne et conserva ient £ e r e -
m e n t l 'a t t i tude e t l e s tradi t ions d 'un 

E t a i t - c e un m a l quand tant de g e n s 
bien né s s 'aba i s sa ient? Sur ce cha
pitre, el le ne tarissai t pas . s a n s souri 
de fausser , chez sa petite-f i l le , ies 
r o u a ï e s si dé l i cats du respect filial. 

S a n s doute , e l l e é ta i t trop intel l i 
g e n t e pour méconnaî tre l ' éc latant re
nom la i s sé derrière lui par le profed-
s t u r d Harneta l et qui rejai l l i ssait sur 
tous les s i e n s : el le é ta i t flattée de voir 
son nom ci té dans les jo-jrnaux c o m m e 
une de nos gloires n a t i o n a l e s . . . 

Mais bonne mère ava i t une façon de 
d ire : O h ! les s a v a n t s ! . . . qui d i m i n u a i t 
s ingu l i èrement ce mérite ; et , pour e l le , 
le grand h o m m e n'en a v a i t pas moins 
d é r o g é . . . Georgette éta i t bien près de 
penser a u s s i ! 

E l l e a i m a i t sa mère, avec une 
nuance indéfinissable, sorte de réserve 
protectr ice e t de dé férence a f f ec tée ; c e 
n'était pas l a fami l iar i té , la c a m a r a 
derie, le laisser-al ler , to lérés bénévole 
m e n t par la douairière, e t que J a n e 
n'eut pas supporté ; c 'étai t quelque 
chose de p l u s . . . e t de m o i n s . . . er.qavl 
se mêla i t une v a g u e c o m m i s é r a t i o n . . . 

Cet te panvre m a m a n â'éta i t vrai
m e n t pas ft l a b a u t e a r ; e l l e a v a i t d e s 
idées é tro i tes ae pet i te bourgeoise , 
auss i différentes de l 'esprit nouveau 
que l e s venga ines surannées de bonne 
mèry, encore p a r f u m é e s de grâce et 
<i é légance . El le au moins , c 'était une 

Ivraie c o m t e s s e . . . et sa petite-f i l le n'eut 
pas é té plus effarouchée d e v a n t la cou
ronne f e r m é e . . . c e q u i n e l ' e m p t e n e -
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des barons qui v a l e n t tr.rti l . . . Il 
des pr inces . 

Auss i accuei l la i t -e l le avec une sa t i s 
faction i n t i m e les h o m m a g e s d i scre t s 
d'Albert et dép loya- t -e l l e à son endroit 
une coquetter ie s a v a n t e e t raffinée, 
afin de l 'amener à ce degré de fièvre et 
d'exal tat ion où le plus t imoré ne c o n 
naît p lus d'obstacles . • 

E n effet, e l l e n e se d i s s imula i t pas 
que la place serait diff ici le à e m p o r t e r : 
les- é loges m ê m e de b o n n e mère , corro
borés par quelques propos d 'Hermine , 
lui montra ient , d a n s l e v i e u x baron, 
un adversa ire auss i autor i ta ire que 
r é s o l u : il no capi tu lerai t p a s sains 
rés i s tance et peut-être faudrai t - i l 
l ivrer plusieurs a s saut s . 

Il é ta i t doue nécessa ire d'armer s o n 
cheva l i er de c e triple a i ra in dont par ie 
le poète , afln q u e s o n a m o u r n e fond i t 
p a s c o m m e n e i g e A l 'éclair fu lgurant 
du regard paternel . 

P o u r c e faire, e l l e usa du m o y e n 
c la s s ique : la j a l o u s i e : pas as sez pour 
le désespérer , s u f f i s a m m e n t pour le 
faire souffrir, s t imuler s o n ardeur e t 
porter sa pass ion au p a r o x y s m e . 

E l l e a v a i t Marce l s o u s l a m a i n ; e l l e 
en Joua s a n s scrupule . Insouc ieuse 
d'affoler c e c œ u r a i m a n t . 

L e pauvre garçon n'osait croira ft 
tant de bonheur e t s a m i n e r a y o n 
nante inquiéta i t que lque peu son père, 
redoutant pour lui une décept ion pro
b a b l e . . . 

Mais c'était le suje t dél icat e t diffl 
c i l s ft a b o r d e r . . . En, v o u l a n t prévenir 
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le feu aux poudres? 
M a d a m e d'Harnetal s 'apercevai t bien 

auss i de ce pet i t m a n è g e , m a i s el le 
é ta i t la première ft s 'en applaudir : 
Georget te plus ra isonnable , plus s é 
rieuse, c o m m e n ç a i t ft arpréc ier l es 
rares qua l i t é s d e son a m i d'enfance , 
comparé ft tous l e s bri l lants papil lons 
tourbi l lonnant autour d 'e l l e . . . 

B i en tô t e l l e lui donnerai t l e gendre 
rêvé , l e flls d i g u e de Georges qui 
reprendrait s a p lace d a n s s a maison , 
serai t l e chef d e fami l le , l e guide sûr, 
éclairé, é l e v a n t le cœur e t la pensée 
de sa j enne f e m m e a s - d e s s u s d e s m e s 
quineries , de s fr ivo l i t és , d a n s les 
h a u t e s sphères inte l l ec tue l les e t m o 
rales . 

L'Amour n'est- i l p a s le grand maî
tre qui réuss i t où d'autres ont échoué. 
E t l a mère s o n g e a i t : 

— I l m e rendra m a fille! 
O n cro i t a i s é m e n t est qu'on espère . 

E t e l l e é ta i t a u s s i a v e u g l e q u e Mon
sieur d e S a m b l y . 

D'ai l leurs , l es deux j eunes g e n s 11c 
se renoentraient guère que chez l e géné
ral de Bernier e t c'était le plua souvent 
la douairière qui y a c c o m p a g n a i t sa 
petite-f i l le , l ' é l ément ariatocrat ique e t 
m o n d a i n é t a n t part icul ièrement 4 * s o n 
goût e t s i son b inoc le en trevoya i t quoi
que p e t i t e Intrigue, lui rappelant son 
j e n n e t e m p s , e l le y prenai t le plaisir 
d'un v i eux s o l d s t regardant m a n œ u 
vrer des conscr i t s . 

P e u soucieuse d e s droits materne l s , 
e l l e eaCaTgragefl^ jas) c o q q s t t s r i s s d s 

sudie.ee
el.es
Tr.ii.by
Caio.se

